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Demandes de renseignements de SCGM au RNCREQ


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. : R-3444-2000 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN,


(ci-après la « demanderesse»


ou « SCGM »),

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »),

- et -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALES (« ARC/FACEF »),

- et -

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE ET UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/UDD »),

- et -

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« TQM »),

- et -

ENTREPRISE TRANSCANADA GAS LIMITÉE,

- et -

HYDRO-QUÉBEC,

- et -

OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),




- et -

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG »),

- et -

CERQ, 
- et -

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),

· et –

GROUPE STOP/STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE


(ci-après les « intervenants »)



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM
AU RNCREQ
Question no. RN.1
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 5, lignes 5 à 9)

«En effet, de tels programmes présentent de nombreux avantages tant à court terme (réduction de la facture, confort, qualité de vie) qu'à long terme (réduction de l'impact environnemental, compétitivité des entreprises et création d'emplois, effets sur les prix de la marchandise et protection contre les flambées des prix ultérieurs)».

Pour chacun des avantages énumérés (réduction de la facture, confort, qualité de vie, réduction de l'impact environnemental, compétitivité des entreprises et création d'emplois, effets sur les prix de la marchandise et protection contre les flambées des prix ultérieurs), veuillez indiquer qui, de SCGM, de ses clients ou de la société en général bénéficiera de ces avantages à votre avis.

Question no. RN.2
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 14, lignes 7 à 9)

«Je propose donc que la Régie invite l'entreprise à étudier le potentiel associé … à une révision de la structure des tarifs.»

Cette "révision de la structure des tarifs" doit-elle être comprise comme une révision de la structure tarifaire au sens global du terme, c'est-à-dire comprenant le tarif pour la marchandise, le gaz de compression, le transport et la distribution?

Question no. RN.3
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 22, lignes 20 à 27)

«La Régie devrait obliger l'entreprise à procéder à l'analyse complète de toutes les mesures et à fournir, lors de la mise à jour de l'an prochain, une analyse quantitative (lorsque possible) du potentiel de marché, des économies et des coûts unitaires de chaque mesure, notamment dans la forme d'une courbe de l'offre. De plus, une description détaillée de ces considérations, de même que d'autres (p. ex. les barrières de marché), devrait accompagner chaque mesure, et ce, qu'elle fasse partie du plan ou qu'elle soit rejetée ou imputée aux activités de recherche.»

Veuillez préciser quelles seraient les ressources financières et humaines nécessaires pour réaliser toutes ces activités, à l'intérieur de l'échéancier d'un an que vous proposez.

Question no. RN.4
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 36, lignes 19 et 20)

«Recettes supplémentaires pour SCGM provenant de la rétention de la clientèle et de la substitution d'autres formes d'énergie»

Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui incluent la rétention de clientèle dans leurs calculs de bénéfices des programmes d'efficacité énergétique. Le cas échéant, veuillez également fournir les méthodes d'évaluation qu'ils utilisent pour ce type d'impact.

Question no. RN.5
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (aux pages 39 à 41)

«Autres bénéfices (ne revenant pas à l'entreprise).
a) Pour chacun des bénéfices énumérés à cette section, veuillez fournir les méthodologies d'évaluation quantitative de ces bénéfices;

b) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui comptabilisent ces bénéfices dans la réalisation des tests de rentabilité des programmes d'efficacité énergétique.

Question no. RN.6
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 40, lignes 13 à 16)

«Selon les études, la filière de l'efficacité énergétique produit en effet entre 50 % et 350 % plus d'emplois que la production, le transport et la distribution de quantités équivalentes d'électricité.»

Veuillez déposer les études auxquelles il est fait référence.

Question no. RN.7
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 48, lignes 25 à 27)

«André Girard d'Hydro-Québec identifie six modes de participation leur offrant divers niveaux d'influence ou de décision…». 

a) Veuillez déposer une copie du curriculum vitae de Monsieur André Girard;

b) Veuillez fournir la liste des situations concrètes auxquelles le RNCREQ et/ou Monsieur Philippe Dunsky ont pris part pour lesquelles Hydro-Québec a utilisé ces modes de participation.

Question no. RN.8
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 50, lignes 16 à 19)

«…plusieurs auteurs ont décerné [sic] une corrélation statistique significative et positive entre le recours à ces modes de participation et l'engagement des entreprises réglementées à l'égard de l'efficacité énergétique.»

a) Veuillez fournir la liste exhaustive des auteurs auxquels il est fait référence;

b) Pour chacun de ces auteurs, veuillez déposer les études qu'ils ont réalisées sur le sujet et auxquelles vous référez pour affirmer ce qui est cité en référence.

Question no. RN.9
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableau de la page 51)

a) Veuillez produire le tableau de la page 51 du Témoignage en ajoutant une colonne comprenant la mise à jour des données pour l'année 1999-2000;

b) 
Pour chacun des autres distributeurs énumérés dans ce tableau, veuillez indiquer si les données fournies sont, comme pour SCGM, des moyennes de trois ans incluant la première année d'un plan d'efficacité énergétique intégré;

c)
Pour chacune des entreprises énumérées dans le tableau, veuillez déposer les documents émanant des entreprises énumérées ou de décision des organismes de régulation appropriés et desquels sont extraites les données utilisées pour calculer les pourcentages que vous soumettez;

d) 
Réconcilier la valeur de 0,16 % que vous indiquez pour SCGM avec les valeurs de 0,15 %, 0,21 % et 0,26 % apparaissant à la page 35 du Témoignage.

Question no. RN.10
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableau de la page 57)

a) Veuillez fournir la documentation émanant des entreprises énumérées ou des organismes de régulation impliqués qui permettent d'obtenir les chiffres permettant de calculer les pourcentages que vous soumettez;

b) Pour chacune des entreprises énumérées au Tableau, veuillez fournir la méthodologie de calcul utilisée ainsi que les montants d'argent relatifs à l'efficacité énergétique et aux revenus qui ont été utilisés pour calculer les pourcentages soumis.

Question no. RN.11
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (tableaux des pages 51 et 57)

a) Parmi les entreprises énumérées dans ces deux tableaux, veuillez identifier celles qui sont uniquement des distributeurs de gaz naturel;

b) Pour chacun de ces distributeurs de gaz naturel identifiés aux tableaux des pages 51 et 57, veuillez décrire les composantes des revenus totaux utilisés pour calculer les pourcentages soumis, tout en identifiant celles qui calculent leurs revenus totaux selon les mêmes composantes que SCGM (soit marchandises, transport, distribution et gaz de compression).

Question no. RN.12
Réf. : Document intitulé « Témoignage de Philippe Dunsky» (à la page 51, lignes 11 à 14, et à la page 52, lignes 1 à 5)

«Je suggère donc à la Régie trois éléments à considérer: (1) obliger la tenue d'un processus de concertation formel, …(3) approuver un calendrier comprenant à la fois l'ensemble des sujets pertinents (après consultation) et une période de temps et les ressources financières suffisantes pour permettre aux intervenants de participer pleinement et de manière éclairée.»

Veuillez préciser les montants d'argent et le temps qui devraient être consacrés, selon vous, à cette interactivité (Régie, SCGM, intervenants).

Montréal, le 1er septembre 2000 

J. B. Allard

Procureur de la demanderesse

